
Vivre mieux
chez soi
Un logement
accessible
adapté

2 Vous êtes en situation de handicap : 
travaux relatifs à l'accessibilité 
et à l'adaptation du logement 

l Accessibilité extérieure :
- Cheminements,
- Rampes ou plans inclinés, 
- Motorisation de portail...

l Adaptation intérieure :
- Salle de bain, sanitaires, 
- Volets roulants, monte escaliers, 
- Mains courantes et barres d'appui, 
- Revêtement de sol...

l Pour bénéficier de ce dispositif, prenez rendez-vous
avec l'assistante sociale du Point Info Seniors* qui 
constituera avec vous un dossier. Celui-ci sera alors 
transmis au prestataire mandaté par la Ville.

l Ce prestataire, vous contactera et vous conseillera
dans la définition de votre projet en fonction de 
vos besoins. Il vous accompagnera dans le montage 
du dossier jusqu'à la réalisation des travaux.

l La décision d'attribution de l'aide financière est prise
par la commission municipale des aides à l'amélioration
de l'habitat dans laquelle siègent les élus en charge 
du Logement, des Seniors et du Handicap.

l Le montant de cette aide est déterminé en fonction 
de vos ressources, dans la limite du plafond défini par 
la Ville de Toulouse.

l La Ville de Toulouse vous informe par écrit et vous
communique le montant accordé.

Comment ça marche ?

Contact : Mairie de Toulouse
Direction des Politiques de Solidarité

*Point Info Seniors, Espace Duranti

0800 042 444 
appel gratuit depuis un poste fixe

6 rue du Lieutenant-Colonel-Pélissier, Porte 5

31000 Toulouse   
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Vous êtes concernés si Vous pouvez réaliser 
les travaux suivants

1 Vous êtes senior : travaux relatifs 
à l'accessibilité, à l'adaptation  
et à l'amélioration du logement 

l Vous êtes Toulousain senior de 60 ans
ou plus

l Vous êtes Toulousain en situation de
handicap* quelque soit votre âge

l Vous êtes locataire, propriétaire, 
usufruitier, hébergé chez un parent ou 
occupant à titre gratuit un logement du parc
privé au titre de la résidence principale

l Vous répondez aux conditions de 
ressources mensuelles :
- 1500 € maximum pour une personne seule
- 2500 € maximum pour 2 personnes 
(majoration de 500 € par personne
supplémentaire dans le ménage)

* Justifier d'une reconnaissance de handicap par la Maison
Départementale des Personnes handicapées (MDPH) 
quelle que soit sa nature.

l Accessibilité extérieure :
- Cheminements,
- Rampes ou plans inclinés, 
- Motorisation de portail...

l Adaptation intérieure :
- Salle de bain, sanitaires, 
- Volets roulants, monte escaliers, 
- Mains courantes et barres d'appui, 
- Revêtement de sol...

l Amélioration de l’habitat
- Réfection de la toiture, menuiseries
- Chauffage, plomberie, VMC, 
isolation des combles,

- Peintures, papier peint, 
revêtement des sols,

- Mise aux normes électriques.

La Ville de Toulouse améliore la qualité
de vie des seniors et des personnes en
situation de handicap en adaptant 
l'environnement à leurs difficultés : 
- accessibilité des logements, des 
espaces extérieurs, des transports...
- adaptation des équipements, 
du mobilier urbain...

La Ville de Toulouse qui accompagne
déjà les seniors dans l'accès et le 
maintien dans le logement, souhaite
compléter son dispositif vers les 
toulousains en situation de handicap. 
Pour cela, elle propose une aide 
financière pour des travaux d'aména-
gements spécifiques et d'adaptations 
ergonomiques rendant leur logement
accessible et adapté à leurs besoins.

Découvrez l’ensemble de ce dispositif
au fil des pages qui suivent !

Jean-Luc Moudenc,
Maire de Toulouse


